
résultats 2005

Par Olivier, le 28/06/2005 à 14:03

Bonjour à tous !

Les résultats approchent (ou sont déjà arrivés pour certains) !

Donc comme l'année dernière, petit topic pour que ceux qui ont leur année puissent fièrement 
l'annoncer à la face du monde subjugué par leur réussite éclatante !

Du côté de l'équipe juristudiant, jeeecy et moi avons validé nos maîtrises, respectivement en 
droit des affaires et droit notarial !

Pour les autres on attend toujours !

Par jeeecy, le 28/06/2005 à 16:44

Felicitations à tous ceux qui ont eu leur année et courage à ceux qui passent septembre....

Par mathou, le 28/06/2005 à 18:55

Trois fois hourra pour vous deux ! :))Image not found or type unknown

Par anonym, le 28/06/2005 à 20:11

moi je dois encore attendre 2 semaines minimum pour savoir, alors que j'ai passé la dernière 
épreuve le 30 mai... :(Image not found or type unknown vraiment des feignants ces profs...
félicitations à l'admin et jeeecy!

Par Olivier, le 28/06/2005 à 20:25

merci... Je suis d'autant plus content que a priori du coup j'en ai fini avec la fac, et j'attaque 
donc la préparation du concours d'entrée au CFPN de Nancy



Par Ln, le 28/06/2005 à 22:12

A limoges on a fini les exams depuis le 24 mai 

:wink:

Image not found or type unknown et les résultats sont tombés depuis le 

10 juin ( le rattrapage étant à partir du 20 

:))

Image not found or type unknown )

J'ai eu mon Master 1 droit des affaires 

:wink:

Image not found or type unknown

Maintenant il faut attendre pour savoir si les dossiers sont acceptés pour les master 2 

:P

Image not found or type unknown

bon courage à ceux qui sont encore dans l'attente 

:)

Image not found or type unknown

Par Largo, le 29/06/2005 à 01:23

Félicitations à tous ! 
[img:2hixr1xa]http://perso.wanadoo.fr/atil/forum/boivent.gif[/img:2hixr1xa]

Sinon, puisqu'il nous faut faire l'étalage de nos trophées éclatants (c'est pas moi qui l'ai dit), je 
passe en 2ème année. 
Objectif : M2 droit des affaires.

Par bob, le 29/06/2005 à 20:14

bon bah je me joins aux autres pour féliciter ceux qui ont réussi et souhaiter bon courage aux 
autres. sinon je passe en 2ème année à Nancy
voilà

Par lemectetu, le 29/06/2005 à 21:53

Je viens d'avoir mes résultats...je passe en licence...

j'ai enfin mon premier diplome meme s'il est destiné a disparaitre snif ! 

Copyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservés



:?

Image not found or type unknown

Par tyty2410, le 30/06/2005 à 11:18

Je suis en deuxieme année !! trop contente , j'ai reussi a eviter septembre ! felicitations a tous 
!!

Par Yann, le 30/06/2005 à 19:34

Bon eh bien j'ajoute mon nom et celui de Vincent à la liste des succès. 

:))

Image not found or type unknown

Une fois de plus toute l'équipe a eu son année en juin (même pour moi ça devient une 
habitude), c'est ça l'effet juristudiant !!!!!!!!!!!

Par Vincent, le 02/07/2005 à 13:07

Merci Yann d'avoir rajouté mon nom à la liste...non je ne boude pas mais je n'ai pas un accès 
facile ce mois ci au site puisque je suis en Stage dans un cabinet d'avocat.

J'ai eu mon année avec une moyenne de 12,888 (j'ai échappé au ,666). Bientôt les 
inscriptions à préparer; ce sera droit public

Félicitations à ceux qui ont eu leur année et bonne chance pour ceux qui vont au rattrapage!

Par sleepwalkeuse, le 03/07/2005 à 11:14

félicitations à tous ceux qui ont eu leur année! moi aussi je passe en 3ème année, trop 
contente.
j'aurais voulu savoir si la fac d'aix etait la seule à avoir supprimer totalement le rattrapage??

Par Yann, le 04/07/2005 à 07:35

Sérieux??? Ils ont totalement suprimé les rattrapages 

:shock:

Image not found or type unknown ? 

Ils l'ont pas juste décalé dans le temps?
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Par sleepwalkeuse, le 04/07/2005 à 10:31

aux dernières nouvelles totalement suprimé!
par contre ils ont augmenté la valeur des tds qui comptent pour 50% de la note finale donc ça 
compense un peu, et puis si tu n'as validé qu'un semestre tu peux passer dans l'année 
suivante mais tu dois repasser le semestre l'année d'après, enfin j'ai pas tout compris mais 
c'est un truc du style, mais bon y'a plus de 2ème chance en tous cas.

Par mathou, le 06/07/2005 à 21:01

[quote="Vincent":2976zcll](j'ai échappé au ,666)[/quote:2976zcll]

Ca me rappelle qu'au bac j'avais eu ,69 

:lol:

Image not found or type unknown

J'ai 14,5 ( ,531 pour être exacte ), donc je passe en troisième année. Mais je n'y croirai que 
lorsque j'aurai les papiers en main. 

He, Yann, tu sais quoi ? En fipu j'ai eu 18, je te promets 

:lol:

Image not found or type unknown

Merci à tous, vous êtes très importants pour moi et j'ai eu de la chance de vous trouver.

Par Yann, le 07/07/2005 à 08:01

[quote="mathou":3q7w2ht8]He, Yann, tu sais quoi ? En fipu j'ai eu 18, je te promets 

:lol:

Image not found or type unknown

[/quote:3q7w2ht8]

Bravo, t'as réussi à me battre 

:lol:

Image not found or type unknown . Maintenant c'est toi la spécialiste des fipu du forum 
:twisted:

Image not found or type unknown [size=42:3q7w2ht8]YESSSSSSSS enfin débarassé de ce truc.[/size:3q7w2ht8] 

Comme quoi ça valait le coup de blaguer à l'oral!

Par mathou, le 07/07/2005 à 11:33
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:lol:

Image not found or type unknown

:lol:

Image not found or type unknown

:lol:

Image not found or type unknown

Mais non voyons, toi c'était en fondamentale, donc tu restes et demeures le spécialiste 

incontesté 

:wink:

Image not found or type unknown

Par Olivier, le 07/07/2005 à 11:43

moui mais moi j'avais eu 17… et j'ai été battueuuuuuh

Par mathou, le 07/07/2005 à 13:47

Mais euh, je vais culpabiliser 

:lol:

Image not found or type unknown Puis tu as eu de très bonnes notes cette année, alors 

na !

Par J.Durand, le 08/07/2005 à 00:50

bon ba les petits résultats d'un petit lycéen..mais je suis content de les donner Français : 17 à 
l'écrit et 14 à l'oral !

oui oui ce n'est pas la fac 

:oops:

Image not found or type unknown

Par mathou, le 08/07/2005 à 01:16

C'est très bien ! Continue comme ça 

:wink:

Image not found or type unknown

Par J.Durand, le 08/07/2005 à 08:21

merci 
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Image not found or type unknown

toi aussi mais bon, ce n'est pas le même niveau

Par mathou, le 08/07/2005 à 12:17

On avait à peu près les mêmes notes au même âge, donc si tu continues à travailler ça se 
maintiendra. Même si je crois que la seule mention très bien que j'aurais jamais aura été au 

bac 

:lol:

Image not found or type unknown J'espère que ton premier examen t'encourage 

:)

Image not found or type unknown

Par J.Durand, le 08/07/2005 à 19:20

je vais essayer de prendre exemple sur toi alors 

:)

Image not found or type unknown

Par Vincent, le 11/07/2005 à 17:25

Sleepwalkeuse:

comment cela la fac d'aix supprimme totalement les rattrapages?
deuxième session en juin et suppression de celle de septembre?

Par Queen, le 11/07/2005 à 18:42

Je viens d'avoir mes résultats définitifs, et j'ai mon année. Heureuse et soulagée 

:)

Image not found or type unknown

Par mathou, le 11/07/2005 à 19:55

Dans ce cas : ouaaaaais ! On fêtera ça à Paris 

:wink:

Image not found or type unknown

:lol:

Image not found or type unknown

Copyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservés



Par anonym, le 11/07/2005 à 19:55

moi de même [img:1fccc2jc]http://smileys.smileycentral.com/cat/36/36_22_17.gif[/img:1fccc2jc]

Par sleepwalkeuse, le 12/07/2005 à 13:11

ben non apparement il n'y a plus de rattrapage du tout!
En gros ça passe ou ça casse!

Par Largo, le 13/07/2005 à 01:59

bah vous savez, à Grenoble les rattrapages ont lieu une semaine après les résultats...

Donc si vous êtes limite au S1 je suppose qu'il doit falloir réviser en prévision, les matières 
plantées au S1, et les matières que vous "pensez" avoir planté au S2... jusqu'à avis définitif.

Je me dis que dans ces cas là, sauf réveil de dernière minute, peu doivent être repêchés.

Par mathou, le 13/07/2005 à 12:23

Mais... tu veux dire que le rattrapage a lieu en fin d'année pour toutes les matières de l'année 
? Ou après l'affichage des résultats de chaque semestre, comme en sciences chez nous ?

Par Largo, le 13/07/2005 à 12:37

Le rattrapage a bien lieu à la fin de l'année, après les résultats du S2 (donc des résultats 
définitifs), et porte donc sur toutes les matières de l'année (du moins celles à rattraper).

Cette année c'était : fin des exams début mai, résultats le 2 juin, et début des rattrapages la 
semaine qui suit (ou bien début de la semaine d'après, bref).

En même temps je n'y étais pas, mais je plains ceux qui pensaient y être et qui ont donc 
commencé à réviser bien avant les résultats. Normal, comment voulez-vous en une semaine 
reprendre des matières du S1 et du S2 ?
C'est peut-être là aussi une phase de transition pour supprimer à terme tout rattrapage ! ...

Par Vincent, le 13/07/2005 à 15:41

Copyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservés



Alors là il y a quelque chose qui m'échappe:
dans les décrets d'appilcation LMD, les rattrapages sont maintenus. Loisir aux universités des 
les organiser soit à la fin de chaque semestre, soit à la fin de l'année pour les deux 
semestres, soit en septembre pour les deux semstres précédents. La décision d'aix serait 
alors illégale?

Il va falloir que je les relise d'autant que la question sera vraissemblablement posée au 
conseil de faculté de Nancy à la rentrée.

Par Yann, le 13/07/2005 à 16:12

Et surtout n'y aurait-il pas un recours administratif envisageable à l'encontre de la fac?

Par mathou, le 13/07/2005 à 17:04

Allez Vincent, on est derrière toi ! 

:lol:

Image not found or type unknown Ca fait plaisir de voir des étudiants responsables 

et travailleurs 

:wink:

Image not found or type unknown

Ce n'est pas sans me rappeller le système " admissible, admis " d'il y a vingt ans, ça 

:shock:

Image not found or type unknown

Par anonym, le 13/07/2005 à 18:56

concernant la fac d'Aix, il ne semble pas que le rattrapage soit totalement supprimé, il a 
simplement lieu à sa date anniversaire un an après = donc les étudiants peuvent quand 
même passer dans l'année supérieure.
je ne suis pas concernée mais c'est ce que j'ai cru comprendre de la réforme.

Par sleepwalkeuse, le 14/07/2005 à 00:39

en gros si tu valides un semestre sur deux tu peux passer dans l'année suivante mais tu 
devras repasser ton semestre l'année d'après en meme temps que les exams normaux!
pour moi ça équivaut pas à un rattrapage!
Je sais pas si je suis la seule de cet avis mais bon.
D'ailleurs j'avais meme cru comprendre que si tu valaidais ton semestre 1 et pas ton semestre 
2 tu pouvais passer ton semestre 3 en janvier mais en juin au lieu de passer ton semestre 4 
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tu repassais ton semestre 2 etc....et ce tant que tu n'avais qu'un semestre de retard...
Mais bon j'ai peux etre rien compris non plus.
Donc en fait à la place du rattrapage on t'accorde d'avoir un semestre de retard???C'est ça le 
principe??

Par moko, le 14/07/2005 à 22:15

[quote="sleepwalkeuse":1f7ls5ce]si tu valides un semestre sur deux tu peux passer dans 
l'année suivante mais tu devras repasser ton semestre l'année d'après en meme temps que 
les exams normaux!
pour moi ça équivaut pas à un rattrapage!
Je sais pas si je suis la seule de cet avis mais bon[/quote:1f7ls5ce]

je suis d'accord, ça n'équivaut pas à un rattrapage, de plus que les chances de réussite 
l'année d'après sont largement amoindries avec 3 semestres à valider ... à moins de 

repousser sans cesse l'ultimatum du semestre non validé... 

:roll:

Image not found or type unknown

Par jozef, le 19/07/2005 à 21:37

Bonjour, 

Je viens d avoir mes resultats maitrise carriere judiciaire avec mention 

:lol:

Image not found or type unknown

ca c est la classe

et en plus je suis accepte dans les Master2 qui m interessent Juriste international et droit 
europeen 

Si j ai vraiment de la chance je vais reussir mon CRFPA 

:wink:

Image not found or type unknown

Par Yann, le 27/07/2005 à 10:39

Pour les Nancéens qui repassent leurs exams en septembre, les dates d'exams sont 
affichées, ainsi que la répartition des salles.
Bon courage pour les révisions.

Copyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservés



Par Cynthia, le 27/07/2005 à 13:54

[quote="Yann":2iar20al]Pour les Nancéens qui repassent leurs exams en septembre, les 
dates d'exams sont affichées, ainsi que la répartition des salles.
Bon courage pour les révisions.[/quote:2iar20al]

à reims ils sont aussi affichés
j'etais toute chose en voyant les date et les matieres me disant " c est repartis pour un tour " 

mais comme on dit, il faut savoir ce que l'on veut ds la vie 

:twisted:

Image not found or type unknown

Par moko, le 27/07/2005 à 16:21

[quote="Yann":c302vs5s]Pour les Nancéens qui repassent leurs exams en septembre, les 
dates d'exams sont affichées, ainsi que la répartition des salles[/quote:c302vs5s]

oui, pour Nancy, les dates et horaires sont aussi notées sur le site de la fac ( http://ent.univ-
nancy2.fr ) pour ceux qui ne seraient pas sur place..

voila, ++ 

:wink:

Image not found or type unknown

Par douky, le 27/07/2005 à 19:51

g eu mon année mention très bien, un truc de malade...
profiter de vos vac pour les concerts...........

Par croc, le 28/07/2005 à 16:58

A mon tour de féliciter tous ceux qui ont réussi !
Moi aussi, j'ai réussi (mais j'ai pas eu la mention, snif !)

Par sanremo34, le 30/07/2005 à 09:00

Bravo à tous !
Quant à moi je suis admise en 2ème année et je suis super contente même si un peu déçue 
de ma moyenne générale. Mais c'était mieux qu'au semestre 1 donc je suis sur la bonne voie 

pour la mention 
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:wink:

Image not found or type unknown

Bonnes vacances et bon courage pour les révisions de septembre. A Nice les dates sont sur 
le site de la fac.

Par Yann, le 24/10/2005 à 12:31

Je rajoute un message ici pour féliciter notre administrateur préféré qui vient d'avoir ses 

résultats du CFPN. Bravo et bon courage pour tes révisions en vue des oraux. 

:wink:

Image not found or type unknown

Par Olivier, le 24/10/2005 à 13:18

merci... mais bon c'est juste l'écrit...

Par Pisistrate, le 24/10/2005 à 19:38

Moi aussi j'ai eu mon morceau de papier... en l'occurence celui où il est écrit "licence en droit 
mention droit série droit privé".

Ca fait toujours plaisir. Enfin surtout au début, maintenant ca me fait guère plus d'effet que de 

pisser dans une casserole de nouilles... 

:wink:

Image not found or type unknown

Par Olivier, le 24/10/2005 à 21:37

merci de rester correct une fois de plus... Mais félicitations quand même c'est bien la licence !

Par jeeecy, le 25/10/2005 à 00:28

c'est en effet un bon debut pour quelqu'un qui a des difficultes a rester poli et courtois envers 

les autres sur ce forum 

:wink:

Image not found or type unknown
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Par Yann, le 21/11/2005 à 18:17

En avant première, je profite d'avoir l'ordi à portée de main pour féliciter Olivier qui vient 

d'avoir ses résultats du CFPN! 

:))

Image not found or type unknown

Bravo donc à notre futur notaire. Et surtout ça s'arrose!
[img:1ejnur8z]http://smileys.sur-la-
toile.com/repository/Boissons/0024.gif[/img:1ejnur8z][img:1ejnur8z]http://smileys.sur-la-
toile.com/repository/Boissons/0024.gif[/img:1ejnur8z][img:1ejnur8z]http://smileys.sur-la-
toile.com/repository/Boissons/0024.gif[/img:1ejnur8z][img:1ejnur8z]http://smileys.sur-la-
toile.com/repository/Boissons/0024.gif[/img:1ejnur8z][img:1ejnur8z]http://smileys.sur-la-
toile.com/repository/Boissons/0024.gif[/img:1ejnur8z][img:1ejnur8z]http://smileys.sur-la-
toile.com/repository/Boissons/0024.gif[/img:1ejnur8z][img:1ejnur8z]http://smileys.sur-la-
toile.com/repository/Boissons/0024.gif[/img:1ejnur8z]

Par jeeecy, le 21/11/2005 à 18:31

felicitations a notre admin prefere

Par Pisistrate, le 21/11/2005 à 19:03

En effet, ça s'arrose! J'espère que tu feras honneur à cette profession qui malheureusement 
semble être ternie par bien des notaires imbus d'eux même et qui sont plus là pour le profit 
financier que pour aider leurs concitoyens...

P.S. : l'abus d'alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération (pas plus de 
deux bouteilles de champagne dans la soirée lol).

Par Olivier, le 21/11/2005 à 19:41

Merci à tous !

En parlant de champagne il est déjà débouché mais on remettra ça !
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